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Communiqué de presse 

Berne, le 11 août 2023 

Coûts de la santé: hausse supérieure à la moyenne pour des groupes de coûts essentiels  

Les coûts liés à notre système de santé évoluent dans la mauvaise direction. Une forte hausse se dessine 
au deuxième trimestre également, à quelques exceptions près. L’automne s’annonce donc rigoureux au 
niveau des primes.  

De juillet 2022 à juin 2023, chaque personne assurée en Suisse a bénéficié en moyenne pour 4447 francs 
de prestations à charge de l’assurance obligatoire des soins. Cela correspond à une hausse de 4,2% par 
rapport à la même période l’année précédente (de juillet 2021 à juin 2022). À cet égard, la physiothérapie 
(6%), le domaine hospitalier stationnaire (5,4%), les services d’aide et de soins à domicile (5,4%), les EMS 
(5%) et les pharmacies (4,6%) – donc les médicaments – affichent une hausse supérieure à la moyenne. 

Cette évolution est de mauvaise augure pour cet automne, lorsqu’il faudra communiquer les nouvelles 
primes d’assurance. «De nombreux éléments indiquent qu’il y aura une hausse des primes d’une ampleur 
rarement vue», affirme Pius Zängerle, directeur de curafutura. L’année passée déjà, le Conseil fédéral 
avait été dans l’obligation de communiquer une hausse des primes de 6,6%. Voilà qui tendrait à faire ou-
blier les quatre années précédentes, au cours desquelles les hausses de prime effectives ont été de 1,0% 
en 2019, de 0,1% en 2020, de 0,3% en 2021 et de -0,7% en 2022, ce qui a contribué à stabiliser la situa-
tion. Les assureurs font tout leur possible pour contenir la hausse des primes. Leur motivation est de ne 
pas devoir soumettre pour approbation des primes plus élevées, dans le but d’attirer le plus de nouveaux 
assurés ou de garder leur clientèle. Toutefois, les primes doivent couvrir les coûts. Ce qui, pour l’instant, 
ne semble pas être le cas.  

Pour curafutura, l’association des quatre assureurs CSS, Helsana, Sanitas et KPT, les grandes réformes 
sont le meilleur moyen de garder la maîtrise des coûts en éliminant les incitatifs erronés du système: 
parmi elles, citons le tarif médical ambulatoire, le financement uniforme des prestations ambulatoires et 
stationnaires (EFAS) et la révision des marges des pharmaciens pour la remise de génériques. curafutura 
s’engage également en faveur d’une intervention tarifaire pour la physiothérapie, «car certaines positions 
tarifaires favorisent un décompte injuste», précise Pius Zängerle.  

Parmi les hausses, relevons celle des traitements ambulatoires dans les cabinets médicaux, qui de juillet 
2022 à juin 2023 est en hausse de 2,7%, et celle des traitements hospitaliers en ambulatoire, qui a aug-
menté de 2,6%. Ces deux groupes de coûts sont donc dans les limites acceptées par l’Office fédéral de la 
santé publique. Seuls les laboratoires sont en recul, à -9,2%. Cette évolution est le résultat de la baisse des 
tarifs de laboratoire de 10% ordonnée par le DFI en 2022. Cette révision avait été justifiée notamment par 
les tarifs de laboratoire dans les cabinets médicaux, qui, d’après le Surveillant des prix, étaient en 
moyenne 4,5 fois supérieurs à ceux pratiqués dans des pays comparables. Voilà qui prouve que le poten-
tiel d’économie sur les prix administrés (p. ex. laboratoire, pharmacie, LiMA) doit être mis à profit au fur 
et à mesure et de manière récurrente afin d’atténuer la hausse des coûts.  
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